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102 Nationalité de l’entité 

Définition  

Cette zone contient des informations codées relatives à la nationalité d’une personne, d’une collectivité, d’une 
famille, d’une marque ou d’une oeuvre. 

Occurrence 

Obligatoire quand elle est applicable. 
Non répétable. 

Indicateurs 

Indicateur 1 blanc Non défini 
Indicateur 2 blanc Non défini 

Sous-zone(s) 

$a Pays 
 Cette sous-zone contient un code désignant le pays dont une personne ou une famille est originaire ou 

citoyenne,  le pays où une collectivité ou une marque commerciale a son siège, ou le pays dans lequel 
une œuvre a été composée. On trouvera la liste des codes à deux caractères dans la norme ISO 3166-1 
(Voir le Manuel UNIMARC - Format bibliographique, Annexe B). Si un établissement n’attribue pas 
de code spécifique dans cette zone, il doit alors utiliser le code “ XX ” (non spécifié). 

 Obligatoire. 
 Répétable. 

$b Localité 
 Le code désignant la localité qui requiert un code plus spécifique. 
 Répétable s’il y a plus d’un code de pays. La liste des codes se trouve dans la norme ISO 3166-2. 

Remarque(s) sur le contenu de la zone 

Le code de localité doit être précédé du code de pays auquel il se réfère. Quand il est nécessaire de citer plus d’une 
localité à l’intérieur d’un même pays, il est recommandé, pour faciliter tout traitement informatique, de répéter 
chaque fois le code de pays et de faire précéder chaque sous-zone $b d’une sous-zone $a. 

Codes supplémentaires (réservés à l’utilisation dans UNIMARC) : 

XX nationalité inconnue 
ZZ plusieurs nationalités (plus de 3 nationalités) ou international 
On utilise le code XX quand la nationalité est inconnue ou non applicable (par exemple, une œuvre d’art ou un 
pays ancien). 

Zone(s) connexe(s) 

340 Note sur la biographie et l’activité  

Exemple(s) 

EX 1 100 ## $aAAAAMMJJafrey0103####ba0 
 101 ## $aeng 
 102 ## $aXX 
 152 ## $aAFNOR 
 200 #1 $8freeng$aMaclean$bIan$f19..-….$cexpert auprès de l’UNESCO 
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 La notice d’autorité de l’auteur ne permet pas de déterminer la nationalité de l’expert. 

EX 2  100 ## $aAAAAMMJJafrey0103####ba0 
 101 ## $afre 
 102 ## $aFR$aCH 
 152 ## $aAFNOR 
 200 #1 $aScheider$bEdgar$f1929-1996 
 La personne possède la double nationalité française et suisse. 

EX 3  100 ## $aAAAAMMJJaengy0103####ba0 
 101 ## $ager$aeng 
 102 ## $aUS$aDE 
 152 ## $aAACR2 
 200 #1 $aArendt$bHanna$f1906-1975 
 340 ## $aGerman by birth. Naturalized American in 1951 

EX 4  100 ## $aAAAAMMJJafrey0103####ba0 
 101 ## $aund 
 102 ## $aXX 
 152 ## $aAFNOR 
 200 #1 $aFoppens$bFrançois$f16..-17..$cimprimeur-libraire prétendu 
 Il n’est pas possible de déterminer la nationalité de cet imprimeur-libraire prétendu. 

EX 5  100 ## $aAAAAMMJJafrey0103####ba0 
 101 ## $ager 
 102 ## $aDE 
 152 ## $aAFNOR 
 210 02 $8freger$aGoethe Institut$cBarcelone, Espagne 

EX 6  100 ## $aAAAAMMJJafrey0103####ba0 
 101 ## $amul 
 102 ## $aZZ 
 152 ## $aAFNOR 
 210 12 $8frefre$aCongrès européen de systémique$d01$f1989$eLausanne, Suisse 

EX 7  100 ## $aAAAAMMJJafrey0103####ba0 
 101 ## $afre 
 102 ## $aFR 
 152 ## $aAFNOR 
 220 ## $aHugo (famille) 

EX 8  100 ## $aAAAAMMJJafrey0103####ba0 
 101 ## $ahun 
 102 ## $aHU 
 152 ## $aAFNOR 
 200 #1 $aKodaly,$bZoltan,$f1882-1967  
 La personne est hongroise. 

EX 9  100 ## $aAAAAMMJJafrey0103####ba0 
 101 ## $aeng 
 102 ## $aGB$bSCT 
 152 ## $aAFNOR 
 200 #1 $aMcGonagall,$bWilliam,$f1825-1902  
 La personne est écossaise. 
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EX 10  100 ## $aAAAAMMJJafrey0103####ba0 
 101 ## $arus$aeng 
 102 ## $aRU$aUS 
 152 ## $aAFNOR 
 200 #1 $aNabokov,$bVladimir,$f1899-1977 
 La personne est considérée comme russe et américaine. 

 


